
Unfall- oder krankheitsbedingte Invalidität, Arbeitsunfähigkeit oder 

Tod sind völlig unvorhersehbare Ereignisse, mit denen Sie und Ihre 

Familie oft nur schwer umgehen können.

Serena garantiert Ihnen und 
Ihren Angehörigen 
finanzielle Sicherheit.

Was passiert mit meinen Angehörigen im Falle meines 
Ablebens?
Die Todesfallversicherung Serena garantiert eine Kapitalauszahlung 

an Ihre Angehörigen, damit sie Ihre finanziellen Verpflichtungen 

infolge Ihres Todes übernehmen können, und Ausgaben wie die 

Studienkosten Ihrer Kinder gedeckt sind.

Doch Serena ist mehr als nur eine einfache Todesfallversicherung. 
Zusätzlich zur Auszahlung eines Todesfallkapitals an Ihre 

Angehörigen, Können Letztere auf eine Rund-um-die-Uhr-Assistance 

zurückgreifen, um sie bei sämtlichen Formalitäten zu unterstützen.

Diese Assistance beinhaltet:

• eine	rund	um	die	Uhr	verfügbare	Hotline

• falls der Tod im Ausland eintritt, die Rückführung des Leichnams

• die	Weiterleitung	von	dringenden	Nachrichten

• 	die	Erstattung	der	Transport-	und	Hotelkosten	eines

Angehörigen, der den Verstorbenen begleiten möchte.

Und falls ich mehrere Monate lang 
arbeitsunfähig bin?
Der Versicherungsschutz bei Arbe itsunfähigkeit 
Jährlich werden Tausende von Personen  

Opfer	von	Krankheit	oder	Unfällen	des	 

täglichen Lebens: Stürze, Verbrennung,  

Vergiftungen, Ertrinken, ...  

Solche Unfälle können  

vorübergehende oder  

bleibende Folgen für  

Ihre Erwerbsfähigkeit 

mit sich bringen.

Natürlich	werden	Ihre	medizinischen	Kosten	und	Ihr	Einkommens	

teilweise von der Sozialversicherung übernommen, doch was ist mit:

• 	dem	Ausgleich	Ihres	Einkommensverlusts nach mehreren

Monaten der Arbeitsunfähigkeit?

• 	Ihren	finanziellen	Möglichkeiten,	um	Ihre Wohnung umzugestalten

und	eventuell	eine	medizinische	Hilfskraft	einzustellen?

Erstellen	Sie	eine	Bilanz	anhand	des	Tools	Check	Up	bei	Ihrem	

AXA-Berater. Anschließend können Sie mit ihm die auf Ihre Situation 

zugeschnittenen	Versicherungslösungen	besprechen.

Die Zusatzleistung Arbeitsunfähigkeit berücksichtigt sämtliche 

finanziellen Folgen einer Erwerbsunfähigkeit und ermöglicht Ihnen, 

die Bewältigung finanzielles Anforderungen.

Ist dieser Vertrag steuerlich absetzbar?
Mit Serena genießen Sie steuerliche Vorteile

Sie können steuerliche Vorteile geltend machen, indem Sie 

Ihre	Versicherungsprämien ganz oder teilweise von Ihrem 

steuerpflichtigen	Einkommen	absetzen	(Art.	111	L.I.R.). Die 

nachstehende	Tabelle	gibt	Aufschluss	über	die	entsprechend	der	

Zusammensetzung	Ihres	Haushalts	absetzbaren	Höchstbeträge:

Weitere	Details	funden	Sie	in	unserem	Faltblatt	„Steuerliche	

Vorteile“ ein, das auf Anfrage erhältlich ist. “ Was	auch	
immer	passiert,	meine	

Familie ist abgesichert „

            En	cas	de	
         coup	dur	 
      je protège 
   mes proches 
et mon revenu

Qu’adviendrait-il de  mes	proches	
si	je	 venais	à	disparaître	?  

Et	si	je	ne	pouvais	plus	 travailler	
pendant	plusieurs	mois	?

Ce contrat est-il  
fiscalement	déductible	?

AXA vous répond 
et s’engage !

Serena

Prévoyance - 
Assurance Vie

F  D

Steuerpflichtiger	 Ledig verheiratet

ohne Kinder 672 € 1	344	€

mit	1	Kind		 1	344	€ 2	016	€

mit 2 Kindern 2	016	€ 2 688 €

mit	3	Kindern 2 688 € 3	360	€

mit	4	Kindern 3	360	€ 4	032	€

Pro zusätzliches 

Kind

672 € 672 €



Document	publicitaire	non	contractuel		-	Kontraktuell	nicht	verbindliche	Werbebroschüre
Pour	préserver	notre	planète,	AXA	utilise	du	papier	respectueux	de	l’environnement.
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Pour plus de détails, contactez votre conseiller AXA

www.axa.lu

AXA Assurances Vie  
Luxembourg, s.a. 

B.P. 1661  
L-1016 Luxembourg

Tél. : (+352) 44 24 24-1 
Fax : (+352) 44 24 24 4744
R.C. Luxembourg : B 53467

Nous	comprenons	que	la	souscription	d’une	assurance	soulève	de	
nombreuses	et	légitimes	questions.	

“Ai-je choisi la bonne compagnie, m’a-t-on conseillé le bon produit, 
serai-je bien remboursé en cas de sinistre… 
en résumé, puis-je avoir confiance ? ”…

Nous	sommes	convaincus	que	cette	confiance	doit	se	gagner	jour	
après	jour.

C’est	pourquoi,	chez	AXA	nous	nous	engageons	à	adopter	en	toutes 
circonstances les trois attitudes suivantes  : 

Être disponible, être attentionné, être fiable.

Wir verstehen, dass der Abschluss einer Versicherung 
zahlreiche berechtigte Fragen aufwirft. 

“Bin ich bei der richtigen Gesellschaft, wurde mir 
das richtige Produkt empfohlen, werde ich bei 
einem Unfall Bezahlung erhalten… kurz, kann 
ich Vertrauen haben?”…

Wir sind überzeugt davon, dass dieses 
Vertrauen Tag für Tag gewonnen  
werden muss.

Wir von AXA verpflichten uns daher, 
unter allen Umständen zu diesen drei 
Verhaltensweisen : 

Verfügbarkeit,  
Aufmerksamkeit, 
Zuverlässigkeit.

L’invalidité	suite	à	un	accident	ou	une	maladie,	l’incapacité	à	

exercer	son	métier,	ou	le	décès	sont	des	situations	totalement	

imprévisibles	et	souvent	très	difficiles	à	gérer	pour	vous	et	 

votre famille.

Serena	garantit	votre	sécurité	
financière	ainsi	que	celle	de	vos	
proches.

Qu’adviendrait-il de mes proches si je venais à 
disparaître ?
L’assurance décès Serena garantit le versement d’un capital à vos 

proches	afin	qu’ils	puissent	assumer	vos	obligations financières 

suite	à	votre	disparition	ou	faire	face	aux	dépenses	du	ménage	

telles	que	les	études	de	vos	enfants.

Mais la garantie Serena est plus qu’une simple assurance décès. 
En	plus	du versement d’un capital	à	vos	proches	en	cas	de	décès,	

ces	derniers	bénéficient	d’une	assistance 24h/24,	pour	les	aider	

dans	leurs	démarches.

Cette	assistance	comprend	:

• une	ligne	de	renseignement	disponible	24h/24

• 	en	cas	de	décès	à	l’étranger,	un	service	de	rapatriement

funéraire

• la	transmission	de	messages	urgents

• 	le	remboursement	des	frais	de	transport	et	d’hôtel	pour

un	proche	désirant	accompagner	le	défunt.

Et si je ne pouvais plus travailler pendant 
plusieurs mois ?
La garantie invalidité

Les maladies et les accidents de la vie  

touchent	chaque	année	plusieurs	milliers	

de	personnes	:	chute,	brûlure,	 

intoxication,	...	Ils	peuvent	avoir	un	 

impact	sur	votre	capacité	à	 

exercer	votre	métier,	 

de	manière	temporaire	 

ou	permanente.

Bien	sûr,	une	partie	de	vos	frais	médicaux	et	de	votre	revenu	est	

prise	en	charge	par	la	Sécurité	Sociale,	mais	qu’en	est-il	de	:

• 	la	compensation	de	votre	perte de revenu	après	plusieurs	mois

sans travail ?

• 	votre	capacité	financière	à	adapter votre logement et

éventuellement	à	embaucher	une	aide	médicale	?

Venez	dès	à	présent	faire	le	point	grâce	à	l’outil Check Up 

disponible	chez	votre	conseiller	AXA.	Vous	pourrez	ensuite	discuter	

ensemble	des	solutions	adaptées	à	votre	situation.

La garantie optionnelle invalidité prend en compte les 

conséquences financières d’une incapacité à exercer votre métier, 

et	vous	permet	de	faire	face	aux	préoccupations	matérielles.

Ce contrat est-il fiscalement déductible ?
Avec Serena, vous bénéficiez d’avantages fiscaux.

Vous	pouvez	profiter	d'avantages	fiscaux	en	déduisant	tout				 

ou	partie	de	vos	primes	d'assurance	de	votre	revenu	imposable.	

(Art.	111	L.I.R.). 

Le	tableau	ci-dessous	vous	indique	les	montants	maxima	

déductibles	selon	votre	situation	familiale	:

Pour	toute	précision	complémentaire,	consultez	notre	dépliant	

spécifique	“avantages	fiscaux”	disponible	sur	simple	demande. 
“ Quoi	qu’il	

arrive,	mes	proches	
sont à l’abri „

Contribuable Sans	conjoint 	Avec	conjoint

sans enfant 672 € 1	344	€

avec	1	enfant	 1	344	€ 2	016	€

avec 2 enfants 2	016	€ 2 688 €

avec	3	enfants 2 688 € 3	360	€

avec	4	enfants 3	360	€ 4	032	€

Par enfant 

supplémentaire

672 € 672 €




